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Laramée et al. vs. Evans.

(SUITE)

Les décrets de ce concile, d'ailleurs, étaient si sages etrépondaient si bien aux besoins du temps qu'il ne fallut pasattendre longtemps, malgré les passions et les préjugés sou-levés contre eux, pour les voir acceptés et promulgués sous
forme de loi. Ainsi en 1579, quinze ans seulement après leconcile de Trente, Henri III par son ordonnance rendue auxEtats de Blois, déclare qu'aucun de ses sujets ne pourra
valablement contracter mariage, " sans proclamations précé-
" dentes de bans faites par trois divers jours de fêtes.' (Ord.de Blois, art. 40.) En 1606, Henri IV par son édit du mois dedécembre confirme ces dispositions de l'ordonnance de Blois,
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